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Itice ou d'une autre question engageant la responsabilité de l'état, tels qu'ilsit définis par le droit international.
Si l'Assureur acquiert en vertu des contrats d'assurance-investissements

s montants et des crédits en devises légales du Gouvernement du Ghana,lit Gouvernement du Ghana accordera à ces fonds un traitement qui ne'a pas différent du traitement qui serait accordé si ces fonds restaient avecvestisseur et lesdits fonds seront à la libre disposition du Gouvernement dunada pour le règlement de ses dépenses dans le territoire national duana.
Le présent accord ne s'applique qu'aux investissements assurés dans desreprises ou des opérations approuvées par écrit par le Gouvernement duana.

ýes divergences entre les deux gouvernements concernant l'interprétationapplication des dispositions du présent accord, ou concernant toute récla-
Lion survenant à la suite des investissements assurés conformément ausent accord et faite contre l'un ou l'autre des deux gouvernements, seront
lées autant que possible par voie de négociations entre les deux gouverne-
rits, lorsque de l'avis de l'autre gouvernement, un point de droit internatio-
public est en cause. Si de telles divergences ne peuvent être résolues

.s une période de trois mois suivant la demande de telles négociations, lastion sera soumise, à la demande de l'un ou l'autre gouvernement, à ununal d'arbitrage ad hoc en vue d'un règlement selon les règles et principes
tinents du droit international public. Le tribunal d'arbitrage se composera:rois membres et sera établi de la façon suivante: chaque gouvernement
Imera un arbitre; un troisième qui sera le président du tribunal, sera
Uné par les deux autres membres. Le président ne doit pas être un
ortissant de l'une ou l'autre des parties. Les arbitres doivent être nommés
s les deux mois, et le président dans les trois mois qui suivront la date de
ýption de la demande d'arbitrage de l'un ou l'autre gouvernement. Si les
Lis susmentionnés ne sont pas respectés, l'un ou l'autre gouvernement
t, en l'absence de tout autre accord, demander au président de la Cour
rnationale de justice de faire la nomination ou les nominations nécessai-
et les deux gouvernements conviennent d'accepter cette nomination ou

nominations. Le tribunal décidera par vote majoritaire. Sa décision sera


